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L'EAU, UNE PRIORITÉ
La question de l’eau en vallée de 
l’Hérault n’est pas nouvelle : trop ou 
trop peu, nous devons faire avec ces 
extrêmes. Le changement climatique 
nous oblige à la sobriété et à la prise en 
compte de risques plus intenses, plus 
fréquents. Nous devons investir pour moderniser les équipements et faire de la prévention. 
La CCVH est au cœur d’un dispositif qui travaille dans ce sens : l’Etablissement Public Territorial 
de Bassin (EPTB) qui a une connaissance fine du bassin versant de l’Hérault et la CLE, le  
« parlement de l’eau », travaillent sur les recommandations de protection. Le Département 
est impliqué dans la préservation de la ressource et la mise en place d’une irrigation 
responsable pour l’agriculture, tout en soutenant l’investissement des collectivités locales.  
La CCVH a lancé son Plan Intercommunal de Sauvegarde (PICS) pour organiser 
la prévention des risques et la solidarité en période de crise.  
Il est important de trouver un équilibre entre les besoins des populations, ceux de 
l’agriculture, le maintien d’un niveau d’eau nécessaire à la biodiversité et la prévention 
contre les inondations, dans le respect du réseau hydraulique. Notre territoire compte 
2,5 % de surfaces en zone humide qu’il faut absolument préserver au travers de la 
gestion des zones Natura 2000 et grâce à des outils comme l’Atlas de la biodiversité. 
La réunion sur la Refondation de l’eau organisée par la Préfecture le 12 décembre à 
Gignac a validé l’importance et l’urgence de se pencher sur cette problématique. 
Nous vivons dans un monde complexe où chaque décision tient compte de réactions en 
chaîne possible. Les maîtres mots sont réflexion et prudence d’une part, imagination et 
innovation de l’autre. Nous ne les perdons pas de vue.
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Classée aux monuments historiques, l'église romane de Saint-Sylvestre-des-brousses, à l’origine propriété  
de l’abbaye d’Aniane, est vendue à la révolution pour revenir, par la suite, à la commune de Puéchabon.
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BÉLARGA

Jean-François Soto
Président de la Communauté  
de communes 
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L’actu

mobilité

Du nouveau dans le 
paysage économique 
de la vallée
M. Fabre, exploitant agricole dans le 
domaine de la production viticole, oléicole 
et de raisin de table, installé à Saint-Jean-
de-Fos, a été bénéficiaire d'une aide à 
l'immobilier d'entreprise d'un montant de  
16 000 € (sur un montant total  éligible 
de 81 164,20 €) attribuée par la CCVH pour 
la construction d'un nouveau bâtiment.  
Du changement également dans les parcs 

d'activités économiques avec le déménagement d’Energies 
fluides, entreprise spécialisée dans l’installation des systèmes de 
production d’énergies renouvelables, de la rue de la Lucques vers 
la rue du Moulin à huile à l’Ecoparc Cœur d’Hérault la Garrigue à 
Saint-André-de-Sangonis. 

La mobilité à toute allure ! 
En 2024, le service mobilité de la CCVH a 
initié de nombreuses actions en faveur de 
la sensibilisation aux mobilités durables, 
notamment auprès des jeunes du territoire.   
On pense notamment au rallye vélo organisé pour les 
jeunes des ALSH à Vendémian pendant les vacances 
d'automne et au dispositif "Savoir rouler à vélo" 
expérimenté auprès des jeunes du pôle ados d'Aniane. 
Ces différentes actions devraient se poursuivre en 
2025 avec pour objectif : rendre accessible au plus 
grand monde la pratique du vélo, en toute sécurité ! 
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Suivez nos actions sur : 
www.cc-vallee-herault.fr / Vie pratique / Mobilité

ÉCONOMIE

d'aides aux PME/
PMI attribuées 

depuis juin 2019

798 554 € 

d'aides aux 
commerces de 

proximité attribuées 
depuis juin 2019

226 390 €   
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déchets ménagers

Collecte des déchets ménagers : 
participez aux réunions publiques  
Après les 11 communes du sud du territoire, ce sont les 
communes d'Aniane, de Gignac et de Saint-André-de-Sangonis 
qui seront concernées par le déploiement du nouveau 
schéma de collecte des déchets. Tenant compte des enjeux 
économiques et environnementaux, cette réorganisation vise 
à encourager toujours plus la pratique du tri des déchets. 
3 réunions publiques sont organisées pour répondre à vos 
interrogations : le 14 janvier à 18h à la salle des fêtes de  
Saint-André-de-Sangonis, le 15 janvier à 18h au Sonambule à 
Gignac et le 22 janvier à 18h à la salle des fêtes d'Aniane.

Suivez nos actions sur : 
www.cc-vallee-herault.fr / Vie pratique / Environnement / Gestion des déchets©
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VIE LOCALE

L’actu

Soutien à l'agriculture 
primaire 
En accord avec le Projet Alimentaire Territorial  
« 3D » (Démocratique, Durable et Décloisonné) du 
Pays Coeur d’Hérault et ses quatre axes principaux 
(accès au foncier et au bâti agricoles ; agro-écologie 
et gestion de l’eau ; alimentation de qualité pour  
tou.te.s ; coordination de la chaine alimentaire), la 
CCVH subventionnera, en 2025, la réalisation de 
projets d’investissement immobilier spécifiques 
à l'agriculture primaire. L'objectif ? Soutenir le  
développement des productions nourricières et 
locales favorisant les circuits courts. Les candidatures 
sont ouvertes du 1er janvier au 16 mai 2025  
Les dossiers sont à retirer physiquement à la CCVH 
ou disponibles sur le site internet.

agriculture

Plus d'informations sur www..cc-vallee-herault.fr

cinéma

Il est de retour : le Festival 
international du film 
d'éducation (FIFE) 2025
Du 12 février au 21 mars, le réseau des bibliothèques de la 
CCVH organise cinq séances familiales de courts métrages 
à Aniane, Argelliers, Gignac, Montarnaud et Puilacher. 
Ces rencontres du FIFE mettent en lumière éducation, 
citoyenneté et enjeux sociétaux actuels à travers différents 
films. Chaque séance sera animée par les CEMEA Occitanie, 
avec des surprises, des jeux et des activités participatives 
pour échanger et partager vos impressions ! En amont, des 
jeunes de primaire ou de collège participeront à un atelier 
de programmation pour concoter la séance !
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Un trophée pour la  
nouvelle place du centre de 
Saint-André-de-Sangonis
C'est à l'occasion du 6e salon des communes et 
de l’intercommunalité, qui a eu lieu en septembre 
dernier, que  l'association des Maires de France et la 
Fédération Régionale des Travaux Publics Occitanie 
ont récompensé la ville de Saint-André-de-Sangonis 
pour la requalification de la place de son centre-
ville. Remarquable par sa qualité environnementale 
et pour les solutions techniques et innovantes 
déployées, ce projet s’inscrit dans une dynamique 
globale de rénovation du centre-ville, avec le soutien 
du programme « Petites villes de demain » et de 
l’opération de revitalisation des territoires, dans lequel 
la CCVH a participé à hauteur de 5% du budget total.
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Entrée libre mais réservation conseillée 
https://bibliotheques.cc-vallee-herault.fr/
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L’actu

culture

tourisme
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environnment

Un vent de nouveautés à l'école de musique !  
Depuis la rentrée, l'École de musique intercommunale (EMI) propose de nouveaux enseignements 
dédiés aux musiques actuelles amplifiées, sous la conduite d’Hélène Hav, par ailleurs musicienne 

intervenante en milieu scolaire et en charge 
de la direction du chœur enseignant. Pour 
répondre à une attente de plus en plus 
soutenue, diverses propositions sont offertes 
pour vous accompagner dans la maîtrise 
de la voix, (il reste quelques places), sous la 
forme de cours de chant individuel, d’un atelier 
de coaching vocal en collectif (groupe de 6 
personnes) ou encore d’un nouvel atelier pour 
groupe. 3 autres ateliers musiques actuelles 
sont déjà en fonctionnement et affichent 
complet. 

www. cc-vallee-herault.fr/ Vie pratique / Culture / 
Ecole de musique
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Participez au concours 
photo de la 19e Fête de la 
nature !  
La 19e édition de la Fête de la nature, se tiendra 
du 21 au 25 mai 2025. À cette occasion, 
la CCVH relance son concours photo.  
Objectif : valoriser la beauté et la richesse de 
notre territoire. Le concours proposera ainsi 
deux catégories, "paysage" et "biodiversité", 
autour du thème inspirant "Résilience : la nature 
reprend ses droits". Le concours est gratuit et 
ouvert à tous les photographes, professionnels 
ou amateurs, ainsi qu’aux enfants.   
Vous souhaitez participer ? Envoyez-nous vos photos au plus tard le dimanche 31 mars 2025.  
À vos appareils… prêts, cliquez !

À découvrir :  
les métiers d'art en 
vallée de l'Hérault 
Les Journées européennes des métiers d'art 
sont de retour pour une nouvelle édition 
à Argileum, du lundi 31 mars au dimanche 
6 avril. Au programme : visites guidées, 
exposition de poteries anciennes à Argileum, 
la maison de la poterie à Saint-Jean-de-Fos, 
avec l’association Lo Picart, jeu de piste 
pour découvrir les artisans d'art de la vallée 
de l’Hérault : poterie, coutelier, taille de 
pierre, travail du cuir… et d'autres surprises !  
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www. saintguilhem-valleeherault.fr
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des COURS D'eau en bonne

SANTé : une nécessité

dossier
UNE NOUVELLE

DIMENSION

PRENONS

Avec les 859 km de cours 
d'eau du territoire, l'action de 
la Gemapi porte sur 2 bassins 
versants :  

 le fleuve Hérault qui 
représente  374 km² de 
�¾�Ó�²�2�¶���"�[�2���¾�Ó�¶���u�2���Ê�2�¶�¶�[�Ê�•�[�¶�2���)�2���u����
vallée de l'Hérault  

���u�2���t�2�ü�9�~�•�¾�¾�•�•���µ�Ó�[���¶�2�²�¶�3�¾�2�•�Ê�2��
���������q�~�����)�2���¾�Ó�²�2�¶���"�[�2�' 

La CCVH est compétente
en matière de Gestion 
des milieux aquatiques 
et prévention des 
inondations (Gemapi)
depuis le 1er janvier 
2018 et assume en 
conséquence
les missions définies par
le code de 
l’environnement : 
l’aménagement de
bassins versants, 
l’entretien
et l’aménagement de
cours d’eau,
la défense contre les
inondations, la protection 
et la restauration des
écosystèmes aquatiques, 
des zones humides ainsi 
que des formations 
boisées riveraines.

Chaque année, en concertation avec les 
élus du territoire et les riverains concernés, 
d'importants travaux sont menés dans 
les cours d'eau pour entretenir leur bon 
fonctionnement.

7
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dossierdes cours d'eau en bonne santé : 

une nécessité 

UNE NOUVELLE

DIMENSION

PRENONS

veiller au bon 
fonctionnement des 
cours d'eau, oui mais 
pourquoi ?  
Un cours d'eau en bon état, c'est une meilleure 
préservation de la ressource en eau, de sa qualité, et 
de la biodiversité. Il est également nécessaire de veiller 
à limiter les débordements dans les zones urbaines et 
à les favoriser dans les espaces naturels faisant office 
de zones tampons.
Pour cela, il faut mobiliser les acteurs du territoire 
sur l'adaptation au changement climatique et impulser 
un changement des pratiques, notamment en matière 
d'aménagement et d'infrastructures. La CCVH tient 
compte, quand elle fait des travaux, de la présence des 
espèces protégées et de la continuité écologique, en 
particulier quand elle intervient dans le secteur Natura 
2000 des Gorges de l'Hérault. 
�f Quels sont les critères du bon état d'un cours 
d'eau ?  
Plusieurs indicateurs permettent de le déterminer : 
- la mesure des éléments de qualité biologique qui prennent 
en compte la présence ou l'absence de certaines espèces  
comme les poissons, les invertébrés, les macrophytes 
(plantes aquatiques) et les diatomées (algues unicellulaires) ;
- la mesure des éléments de qualité physico-chimique : par 
exemple la température, l’oxygène dissous ou les nutriments 
(nitrates, phosphore) ;
- enfin, la mesure des éléments de qualité 
hydromorphologique, qui font référence aux caractéristiques 
physiques du cours d'eau telles que la diversité des faciès 
d'écoulement, la qualité du boisement de berge, l'absence de 
modifications d'origine humaine,... 
�f Des cours d'eau en bonne santé, quels bénéfices ?
· Agir comme une zone tampon naturelle qui filtre les 
pollutions éventuelles de l'eau ; 
· Limiter l'érosion des berges grâce aux racines des arbres 
et des arbustes ;

· Freiner l'eau en cas de crues ;
· Servir de refuge et de nourriture aux animaux ;
· Réduire la température de l'eau grâce à l'ombre des arbres.

�f La définition de l'Espace de bon fonctionnement (EBF) : 
une démarche collective 
Définir un EBF d'un cours d'eau se résume à chercher quel 
est l'espace minimal acceptable sur lequel ne seront pas 
ajoutés des aménagements artificiels afin de permettre 
son fonctionnement optimum. Définis en concertation, ces 
zonages permettront d’inciter les aménageurs locaux à tenir 
compte des objectifs de protection de cet espace.

Le territoire de la CCVH compte près de 859 km de cours d'eau.

Une taxe dédiée 
�²�•�Ó�¶�� ���•���•�"�2�¶�� �u�2�¾�� �K�¶���[�¾�� �)�2�� �K�•�•�"�Ê�[�•�•�•�2�~�2�•�Ê�� �2�Ê��
�u�2�¾�� ���"�Ê�[�•�•�¾�� �~�2�•�3�2�¾�� �)���•�¾�� �"�2�� �"���)�¶�2�"�� �u���� �$�$�ë�X��
�²�¶�3�u�B�ë�2�"�� �"�U���µ�Ó�2�� ���•�•�3�2�"�� �u���� �Ê���ñ�2�� �P�2�~���²�[�� �²�•�Ó�¶��
�Ó�•���~�•�•�Ê���•�Ê���~�•�ò�2�•���²���¶���U��� �[�Ê���•�Ê���)�2�����"�������S�'

Vous avez dit "ripisylve" ? 

La ripisylve correspond au boisement qui borde les 
cours d'eau. Elle joue plusieurs rôles : régulation de 
la température et dépollution de l'eau, protection des 
berges et des habitats pour de nombreuses espèces.

8
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TOP chrono avec arnaud  
Vivez une journée sur le terrain avec Arnaud Bouhours, 
technicien Gemapi.

�f 8h00 : Préparation de la journée
La journée commence pour Arnaud Bouhours, technicien 
Gemapi à la CCVH. Avant de partir sur le terrain, il vérifie 
son matériel : téléphone, télémètre laser, et son équipement 
de sécurité : boitier DATI (Dispositif d'alarme pour travailleur 
isolé), cuissardes imperméables, gilet réfléchissant. Un 
rapide point est fait sur les conditions météo, cruciales pour 
garantir une intervention en toute sécurité.

�f 8h15 : Arrivée sur site
Arnaud se rend sur le tronçon de cours d’eau à diagnostiquer 
parmi les 80 kilomètres à surveiller (cours d’eau de 
largeur supérieure à deux mètres, zones présentant des 
problématiques particulières : risque d'inondation, espèces 
végétales envahissantes, érosions de berge,...). Après une 
vérification des accès, il commence par une observation 
générale du milieu : état du lit, qualité des berges, végétation 
environnante... 
�f 8h30 : Relevés morphologiques et cartographie
À l’aide de son télémètre laser, il effectue des mesures 
précises : profondeur et largeur du lit mineur, dimensions 
des ponts et des seuils. Il relève ensuite ses observations 
sur l’application de géospatialisation QGIS et note les points 
à surveiller (embâcles ou sédiments qui viendraient limiter le 
passage de l’eau). Ces données permettent d’alimenter une 
cartographie précise, essentielle pour prioriser les futures 
interventions.

�f 10h00 : Évaluation des habitats et de la biodiversité
En progressant le long du cours d’eau, Arnaud prend de 
nombreuses photos pour documenter son diagnostic 
et analyse également la qualité des habitats aquatiques 
et de la ripisylve. Il identifie les espèces végétales et 
animales présentes, en notant particulièrement les espèces 
protégées ou invasives comme la canne de Provence. Ce 
travail est clé pour évaluer l’état écologique du cours d’eau. 
�f 12h00 : Pause déjeuner sur le terrain  
Arnaud profite d’une pause rapide sur le terrain pour préparer 
l’après-midi. C’est aussi l’occasion de passer quelques appels 
aux entreprises intervenant sur les cours d'eau de la CCVH. 
�f 15h00 : Échanges avec les riverains
Lorsqu’il croise des propriétaires riverains, agriculteurs ou 
usagers, Arnaud prend le temps d’échanger avec eux. Ces 
discussions permettent de sensibiliser le public au bon 
gestes (entretien adapté de la ripisylve pour préserver la 
biodiversité, plantation d'essences locales...).

�f 16h00 : Retour au bureau
De retour au service des eaux de la CCVH, Arnaud commence 
la compilation des données. Les photos sont triées et 
annotées, et un rapport préliminaire est rédigé. Ces éléments 
serviront à alimenter les réunions avec les élus et autres 
partenaires et à définir les programmes d’intervention.

�f 17h00 : Fin de journée
La journée se termine après un dernier point sur les actions 
à venir. Exigeant, le travail de terrain d’Arnaud est essentiel 
pour préserver les cours d’eau et anticiper les risques 
d’inondation sur le territoire.

Arnaud apporte une vigilance particulière aux espèces exotiques qui 
envahissent les cours d'eau comme le raisin d'Amérique.

Tout au long de l'année, Arnaud mène des campagnes de diagnostic sur 
les cours d'eau de la CCVH. 

9
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une réglementation en phase  
avec une stratégie de territoire 
�f Des obligations pour les riverains 
Lorsque vous êtes propriétaire d'un terrain riverain d'un cours d'eau, vous 
l'êtes aussi des berges et du fond du lit jusqu'à la moitié du cours d'eau. 
En revanche, vous n'êtes pas propriétaire de l'eau, bien commun sur lequel 
vous n'avez qu'un droit d'usage.
�f Ce que vous devez et ce que vous pouvez faire pour entretenir vos 
cours d'eau
Vous pouvez clôturer le terrain en bordure du cours d’eau, si ça ne perturbe 
pas l’écoulement des eaux et surtout, vous devez entretenir régulièrement 
le cours d’eau et ses berges pour permettre le bon écoulement naturel 
de l’eau, contribuer à son bon état écologique et permettre son évolution 
naturelle.

dossier
UNE NOUVELLE

DIMENSION

PRENONS

des cours d'eau en bonne santé : 

une nécessité interview

Quelle est le cadre d'action dans lequel 
s'inscrit la mission Gemapi  

portée par la CCVH ?  
En matière de Gestion des milieux aquatiques 

et prévention des inondations, la CCVH poursuit 
une stratégie dont l'ambition est double. Il s'agit 

à la fois d'anticiper les risques d'inondation 
présents dans certaines communes du 

territoire mais également de préserver les 
fonctions essentielles remplies par les cours 
d'eau et les zones humides, notamment en 

matière d’épuration des eaux, de préservation 
de la biodiversité et de nos espaces naturels. 
La concertation entre les élus du territoire, les 
riverains et les professionnels est primordiale 
pour trouver le point d'équilibre qui permet 
de veiller à la sécurité des habitants tout en 

protégeant la biodiversité locale. 

Jean-Claude
�$�¶�•�¾�� 
Vice-Président à 
l'aménagement  
de l'espace et 
environnement : 
Scot, Gemapi

Comment lutter contre les espèces invasives 

En prenant la place des plantes locales sur les berges ou dans les 
cours d'eau, les espèces exotiques végétales agissent comme une 
menace sur la biodiversité. Mais quelles sont-elles ? Dans notre
région, cela concerne la canne de Provence, l'érable Negundo, les 
jussies et surtout, la renouée du Japon. Faire le choix d'espèces 
locales dans ses plantations est un geste primordial ! 

�f Une stratégie Gemapi globale 
À la CCVH, la question de la Gemapi fait l'objet d'une stratégie et d'une 
feuille de route pluriannuelle déployées en concertation avec les élus du 
territoire et les partenaires. L'action menée par nos services s'articule 
autour de deux axes majeurs : connaître l'état des cours d'eau et 
des zones humides du territoire pour mieux agir en faveur de leur 
protection ; assurer la gestion de ces espaces (gestion des espèces 
exotiques envahissantes, préservation des zones humides, intervention 
sur les berges pour mener des travaux d'entretien et d'enlèvement des 
embâcles).

« En 2023/2024, la CCVH a mené 
�)�2�¾���Ê�¶���ë���Ó�ñ���[�~�²�•�¶�Ê���•�Ê�¾���¾�Ó�¶���u�2��

�¶�•�Ó�ë�[�B�M�2�¾�"���u�2���"�•�Ó�¶�¾���)�+�2���Ó���µ�Ó�[��� �•�¶�)�2��
�•�•�Ê�¶�2���ë�[�M�•�2�'���+�2�¾�����¶� �¶�2�¾���3�²�2�Ó�²�u�[�2�¶�¾���2�Ê��
�K�¶�8�•�2�¾�4���µ�Ó�[���~�2�•���%���[�2�•�Ê���)�2���Ê�•�~� �2�¶���•�Ó��
�µ�Ó�[���¾�2���)�3�ë�2�u�•�²�²���[�2�•�Ê�����Ó���•�[�ë�2���Ó���)�2�¾��

�²�•�•�Ê�¾���•�•�Ê���3�Ê�3����� ���Ê�Ê�Ó�¾�'���+�2�¾��� �•�[�¾���~�•�¶�Ê�¾��
�µ�Ó�[���¶�[�¾�µ�Ó���[�2�•�Ê���)�2��� �•�Ó�"�U�2�¶���u�2���"�•�Ó�¶�¾��

�)�+�2���Ó���•�•�Ê���3�M���u�2�~�2�•�Ê���3�Ê�3���¶�2�Ê�[�¶�3�¾�'�����ò���•�Ê��
�)�3�m�����3�Ê�3���ë�[�"�Ê�[�~�2�¾���)�+�Ó�•�2���[�•�•�•�)���Ê�[�•�•��
�µ�Ó�[���•�•�Ó�¾�������K���[�Ê���²�2�¶�)�¶�2���Ó�•�2���²���¶�Ê�[�2��
�)�2���•�•�Ê�¶�2���ë�[�M�•�2���2�•���
�������"���"�2���Ê�¶���ë���[�u��

�•�•�Ó�¾���¾�2�~� �u�2���²�¶�[�~�•�¶�)�[���u�'���¾�2�•�¾�[� �[�u�[�¾�2�¶��
�u�2�¾���²�¶�•�²�¶�[�3�Ê���[�¶�2�¾�����M�¶�[�"�•�u�2�¾���)�•�•�Ê���u�2�¾��

�²���¶�"�2�u�u�2�¾���¾�•�•�Ê���¾�[�Ê�Ó�3�2�¾���²�¶�B�¾���)�2�¾���"�•�Ó�¶�¾��
�)�+�2���Ó�"���~���[�¾���3�M���u�2�~�2�•�Ê���u�2�¾���²���¶�Ê�[�"�Ó�u�[�2�¶�¾��

�¶�[�ë�2�¶���[�•�¾�"���2�¾�Ê���Ê�¶�B�¾���[�~�²�•�¶�Ê���•�Ê�'���=

Témoignage

�"�2�¶�Ê�¶���•�)���+�Ó���•�Ó�¶�"

�ë�[�Ê�[�"�Ó�u�Ê�2�Ó�¶�������"�3�u���¶�M��

Le Rouvièges, affluent du fleuve Hérault a fait l'objet de travaux importants  
en 2023/2024.
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gemapi en action : 
le cas du verdus
�f Une action ciblée face aux risques 
d'inondations auxquels la commune de 
Saint-Guilhem-le-Désert est exposée  
La vallée de l’Hérault est régulièrement 
soumise à des épisodes cévenols et 
méditerranéens durant lesquels des 
crues peuvent se produire et provoquer 
des inondations majeures.
Face aux risques de catastrophes liées 
à ces phénomènes naturels, le service 
Gemapi de la CCVH réalise des études 
hydrauliques, dans les secteurs les plus 
exposés.
L’objectif : identifier et répertorier les 
zones à risques en cas de crues, afin de 
proposer des solutions d’aménagement.
�f L'exemple de l'étude menée sur le  
Verdus pour mieux comprendre et  
prévenir les risques
Le Verdus, affluent de l'Hérault, traverse le village historique 
de Saint-Guilhem-le-Désert après avoir pris sa source sur 
les reliefs du causse du Larzac. Habituellement paisible, il 
peut se transformer en torrent impétueux lors de fortes 
pluies. La dernière crue majeure de 1907 a marqué les 
esprits en inondant une grande partie du village avec des 
niveaux d'eau atteignant jusqu'à 3 mètres dans l'église et 
en détruisant plusieurs façades de maisons. C’est pourquoi, 
ce ruisseau a fait l'objet d’un diagnostic approfondi et 
documenté, visant à mieux cerner les risques et à identifier 
les aménagements nécessaires pour limiter les désordres 
en cas de crues.
Différentes préconisations en découlent, dont notamment, 
l'aménagement de pièges à embâcles dits en technique 
mixte en amont du village : l'un à pieux métalliques placés 
en travers du Verdus et l'autre grâce à la plantation de haies 
d’arbres et d’arbustes d’essences adaptées permettant de 
ralentir les écoulements et de retenir les bois flottants. Les 
conclusions de l'étude apportent également un éclairage 

sur la gestion du mobilier urbain flottant. En effet, en cas 
de crue, certaines rues deviennent des axes préférentiels 
d’écoulement des eaux. Le mobilier urbain ou les objets 
(tables, chaises de restaurants, décorations, panneaux…), 
se trouvant dans ces rues, peuvent ainsi être emportés et 
aggraver le risque d’inondation notamment en participant 
à l’obturation d’un pont, d’une galerie… L'étude propose 
donc des solutions adaptées telles que l'ancrage, le retrait 
ou le déplacement temporaire. L'aménagement des 
parkings, tous soumis au risque de crue, soit du Verdus, 
soit de l'Hérault, fait également partie des paramètres à 
questionner. Un véhicule moyen est susceptible d’être 
emporté par les eaux dès 30 à 50 cm de hauteur d’eau. 
L’étude propose, en complément de mesures d’évacuation 
des véhicules en cas d’alerte, des aménagements visant 
à piéger les véhicules afin qu’ils ne rejoignent pas le lit 
mineur du Verdus et n’obstruent pas un pont ou une galerie 
du ruisseau. Les prochaines étapes de ces projets seront 
menées en concertation avec la commune et la population.

Afin de limiter le risque d'embâcle dans la traversée de Saint-Guilhem-le-Désert, le Verdus est 
entretenu en amont du village par la CCVH depuis 2021.

Des animations toute l'année 

La Gemapi c'est aussi une mission d'information 
et de sensibilisation des habitants et des élus du 
territoire à travers un programme d'animations 
rythmé par des temps forts comme la participation 
à la journée mondiale des zones humides en février 
ou encore récemment l'organisation d'une journée 
dédiée à la résilience face aux risques à Pouzols. 

�µ�Ó�+�2�¾�Ê�9�"�2���µ�Ó�+�Ó�•���2�~� ���"�u�2���(   
Les embâcles sont des accumulations de bois 
flottants en travers d'un cours d'eau contre 
lesquelles viennent se déposer des déchets 
et des branches. Les embâcles se forment 
pendant les crues et peuvent parfois générer 
un obstacle à l'écoulement des eaux. Toutefois, 
�[�u�¾���²���¶�Ê�[�"�[�²�2�•�Ê�������u�����)�[�ë�2�¶�¾�[���"���Ê�[�•�•���)�2�¾���U��� �[�Ê���Ê�¾��
naturels des cours d'eau. C’est pourquoi leur 
conservation est privilégiée lorsque qu'ils 
n'aggravent pas le risque d'inondation.

Pour rester informé des événements organisés par le service 
Gemapi, rendez-vous en ligne : www.cc-vallee-herault.fr

�"�2�¶�Ê�¶���•�)���+�Ó���•�Ó�¶�"

�ë�[�Ê�[�"�Ó�u�Ê�2�Ó�¶�������"�3�u���¶�M��
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20 ANS DÉJÀ !
Créée en 2005, la scène musicale de Gignac Le 
Sonambule, compte bien fêter dignement son vingtième 
anniversaire. C'est l'occasion aussi de souligner les 10 
ans de Jérôme Frey aux responsabilités de président. 
Un engagement associatif au long cours pour cet 
homme de culture bien connu en vallée de l'Hérault.  
Stéphane Déal, son directeur, nous dévoile les moments 
forts de l’année 2025 et nous raconte ses nombreux 
nouveaux projets.

Vous connaissiez déjà très bien Le Sonambule avant d’en 
prendre la direction...
Stéphane Déal :  Effectivement. Je connais le projet presque 
depuis la création de la salle. J’ai commencé à y travailler 
comme administrateur et médiateur culturel en 2016 puis 
j’en suis devenu le directeur, il y a un an maintenant

Comment fonctionne ce lieu unique sur notre territoire ? 
Stéphane Déal : Le Sonambule a une histoire très originale. 
Il est né d’une volonté politique, celle de la communauté de 
communes et de la mairie de Gignac, et celle d’un collectif 
de citoyens attachés aux musiques actuelles. Une double 
salle a été construite, d’un côté il y a l’espace culturel avec 
sa salle de spectacles, de l’autre les espaces sportifs.  Nous 
sommes 4 salariés à gérer le projet musiques actuelles, 
aidés par quelques intermittents du spectacle et, surtout, par 
une vingtaine de bénévoles tout au long de l’année. Certains 
d’entre eux sont là depuis le début de l’aventure. Leur travail 
représente l’équivalent d’un temps plein. Ils sont indispensables 
au fonctionnement et insufflent une incroyable vitalité au lieu.

Quel est votre public ?
Stéphane Déal : Notre programmation est éclectique, 
essentiellement musicale bien entendu mais nous souhaitons 
toucher de plus en plus de monde. En travaillant par exemple 
avec le réseau des bibliothèques de la CCVH et en proposant 
des spectacles à destination des enfants et des adolescents. 
Ou à travers une collaboration de plus en plus étroite avec 
l’école de musique intercommunale.

Les élèves participeront aux évènements organisés pour 
les 20 ans ?
Stéphane Déal : Oui ! La classe de percussion de l’école 
de musique a donné une restitution de la master class  en 
lever de rideau du concert des tambours du Bronx. Nous les 
retrouverons pour le moment phare de notre anniversaire : 
Les Ogres de Barbak se produiront pendant trois jours sous 
un grand chapiteau. Un spectacle pour toute la famille. La 
billetterie est déjà ouverte. 

PORTRAITS

Pour les 20 ans du Sonambule, Stéphane Déal et son équipe vous 
proposent de découvrir une programmation riche en découvertes et en 
émotions.
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Le Sonambule  
2 avenue du Mas Salat - 34150 Gignac
www.lesonambule.fr

12



LES JOLIES HISTOIRES DE 
L'OREILLE BAVARDE
Installé à Plaissan, Davy Martin parcourt le réseau des crèches, des 
écoles et des bibliothèques du département avec pour bagages son 
talent de conteur et son envie de partager des récits avec les enfants 
et leurs parents.
Soutenue par le service Petite Enfance et le réseau des 
bibliothèques de la Communauté de Communes Vallée de l’Hérault,  
son association L’Oreille Bavarde propose régulièrement un rendez-
vous original aux familles du Pouget, de Plaissan, de Montarnaud 
et de Montpeyroux. Conviés à la bibliothèque, parents et enfants 
(de moins de 3 ans) viennent partager un temps d’écoute autour 
d’un conte ou d’une comptine. Une activité parmi d’autres 
pour ce passeur d’histoires tout-terrain qu’est Davy Martin.  
« Partager un conte crée du lien social entre les générations » 
répète celui qui est de formation éducateur de jeunes enfants. 
« Je travaille auprès des familles, avec les professionnels de la petite 
enfance et en école. Mes interventions s’y déroulent sur une dizaine 
de séances. De quoi créer un véritable lien entre les participants ».  
Ses projets ne s’arrêtent pas là. Avec la bibliothèque de Gignac, il espère 
pouvoir, l’été prochain, réunir des familles pour assister au coucher du 
soleil et au lever des étoiles. Une occasion unique de se plonger dans 
des histoires de constellations.

PORTRAITS

Je conte des récits qui appartiennent à 
la mémoire de l’humanité. Ces trésors de 
la littérature sont transmis de bouche à 
oreilles sur toute la planète. En écoutant 
des contes, les enfants deviennent les 
maillons d’une chaîne de transmission 
et, très souvent, répètent ces histoires, 
s’essayent à les conter à leur tour. 
Que l’histoire vienne du Japon, d’Inde, 
d’Europe ou d’Amérique, la fascination et 
l’émerveillement sont toujours les mêmes.

Davy Martin,  
Chargé de développement de 
l'association l'Oreille Bavarde
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Davy Martin propose régulièrement une parenthèse poétique aux 
familles du territoire.

Facebook l'Oreille Bavarde
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EN ACTION

Festival Mots parleurs :  
une parenthèse hivernale 
pour s'émouvoir, partager, 
comprendre... 

Une vingtaine de rendez-vous 
pour échapper à la froideur 
de l'hiver et faire d'heureuses 
découvertes.
Le top départ du festival sera 
donné le samedi 25 janvier avec 
le concert de l'artiste rock et 
engagée, Emily Loizeau, en 

partenariat avec l'OCVH - Le Sonambule. Son concert sera 
précédé par une rencontre privilégiée à la médiathèque de 
Gignac à partir de 18h30.
Plus de 20 dates cadenceront ensuite la saison de 
cette 5e édition. Vous serez invité à découvrir l'oeuvre 
du célèbre poète local Max Rouquette (Cie Le Tio/La 
Rampe - à Argelliers le 26 janvier), à interroger la parole 
médiatique avec "Playback FM" (Cie Les enfants taureaux 
- à Saint-André-de-Sangonis le 28 janvier et à Vendémian 
le 29 janvier), à parler d'amour avec les "contes coquins 
et amoureux" de Mathilde de Lapeyre (à Puilacher le 31 
janvier), à vous interroger sur nos différents accents et ce 
qu'ils "racontent" de nous avec le spectacle "Parler pointu" 
(Cie Studio21 - à Saint-Jean-de-Fos le 1er février), à passer un 
moment en tête à tête avec Bob Marley avec "Bob et moi" 
(Cie Bajour - à Montpeyroux le 2 février), à frissonner avec 
Marien Tillet et son spectacle "ça va saigner" (à Tressan le 4 

février et à Gignac le 5 février), à partager, avec humour 
et tendresse, vos interrogations sur la parentalité avec "De 
l'origine du monde" (Muerto Coco - à Aniane le 8 février) et 
enfin, à suivre l'histoire loufoque d'un psychiatre qui part 
à l'aventure avec ses patients (TPVH - à Montarnaud le 9 
février). 
Les plus jeunes ne seront pas en reste avec notamment : 
"Il était une autre fois", les contes traditionnels de Perrault 
racontés du point de vue des personnages auxquels 
on ne s'attend pas (Cie du Firmament pneumatique - à 
Saint-Paul-et-Valmalle et à Saint-Bauzille-de-la-Sylve le 
26 janvier, à Campagnan et à Jonquières le 2 février), "Mari 
Moto", l'histoire d'une petite fille pour qui un ouragan va 
tout changer (Cie El Triciclo - le 29 janvier à la Boissière, le 
8 février à Saint-Pargoire et le 9 février à Pouzols), "Marcello 
Marcello", un champion de papier (Cie Les petites choses - 
à Bélarga le 1er février, au Pouget le 1er février et à Plaissan 
le 5 février) et enfin, "Minòt", l'histoire d'un petit garçon qui 
se pose bien des questions (Cie Le Tio / La Rampe - à Saint-
Guilhem-le-Désert le 8 février).
Transformer les bibliothèques en scènes vivantes
Mots parleurs c'est la promesse d'une diversité de 
spectacles qui s'adressent à la fois à un public familial, 
adulte et jeunesse mais pas seulement... C'est aussi 
l'occasion de faire des bibliothèques, dans lesquelles les 
spectacles ont lieu en grande partie, de véritables espaces 
d'émotions. De la chanson au conte, de l’humour à la poésie, 
Mots Parleurs rappelle la force des mots et des histoires, 
leur capacité à émouvoir, à faire réfléchir et, surtout, à 
nous rassembler.

culture
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Emily Loizeau  ouvre le festival le samedi 25 janvier à 20h  
au Sonambule à Gignac.  
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"Parler pointu", le 1er février à Saint-Jean-de-Fos.

Festival Mots Parleurs - du 25 janvier au 9 février 2025 
Réservation gratuite mais obligatoire sur www.billetweb.fr / Pour le concert d'Emily Loizeau : réservation payante sur www.lesonambule.fr
www.motsparleurs-valleeherault.fr
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EN ACTION

sport UNE NOUVELLE

DIMENSION

PRENONS

Un service pour les urgences non vitales  
L’extension du bâtiment, par le groupe FDI, le fait 
passer de 2 632 à 3 500 m2. Elle permettra d’ac-
cueillir un autre service de santé très attendu : 
une Unité de soins non programmés (USNP), c’est-
à-dire un service de traitement des urgences 
non vitales, maillon manquant entre la médecine 
de ville et les urgences hospitalières. Elle mettra 
aussi des locaux supplémentaires à disposition de 
professionnels de santé souhaitant s’installer en 
vallée de l’Hérault.

santé

Challenge des 4 trails : une invitation à l'aventure au coeur de  
la vallée de l'Hérault
Chaque année, le Challenge des 4 Trails attire les passionnés de nature et d’aventure en vallée de l’Hérault. Ce défi 
sportif propose aux coureurs de participer à 4 courses sur 5, étalées tout au long de l’année, et offre un classement 
final après la dernière épreuve.

Au-delà du défi sportif, ces trails permettent 
de découvrir la diversité des paysages 
de notre territoire, en traversant villages 
pittoresques et panoramas imprenables.  

Zoom sur les 5 courses proposées : 

· 16 février : la Sauta Roc à Saint-Guilhem-le-Désert
· 23 mars : le trail de Clamouse à Saint-Jean-de-Fos
· 4 mai : le trail du berger à Aniane
· 15 juin : le trail d’Argelliers   
· au mois novembre : le Vinotrail à Montpeyroux

La Sauta Roc édition 2024 , trail emblématique de Saint-Guilhem-le-Désert.
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Pour vous inscrire, rendez-vous en ligne :  
www.finisher.fr

De nouveaux services d’imagerie médicale
Radiologie, échographie, et très bientôt scanner, l’offre de soins d’Aésio Santé s’étoffe au pôle santé de Gignac.
Depuis novembre 2024, des médecins radiologues sont présents sur le site du pôle santé à Gignac permettant désormais 
l’interprétation immédiate des examens radiologiques, qui était auparavant faite à distance. Cette présence de médecins, 
venant de la clinique Beausoleil, a permis également l’introduction de l’échographie parmi les services du pôle.
L’avancée supplémentaire, opérationnelle avant la fin du premier trimestre 2025, c’est la mise en service d’un scanner qui 
complètera ainsi le service d’imagerie et permettra de meilleurs diagnostics. 
  

Pour vous renseigner sur l'offre de services du pôle santé, rendez-vous en ligne : https://www.aesio-sante.fr/pole-sante-gignac/pole-sante-gignac

UNE NOUVELLE

DIMENSION

PRENONS
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EN ACTION

développement  

économique UNE NOUVELLE

DIMENSION

PRENONS

service des eaux

Concours des vins de 
la vallée de l'Hérault : 
un événement au goût 
d'excellence
Le concours des vins de la vallée de l'Hérault revient 
pour sa 38ème édition le 10 avril prochain. Dès le 13 
janvier, les producteurs pourront proposer leurs 
cuvées et les dégustateurs s'inscrire pour les 
découvrir. Une journée où tradition et innovation 
se rencontrent pour faire rayonner la passion 
viticole en vallée de l’Hérault.
Depuis près de quarante ans, ce concours 
emblématique célèbre l'excellence des vins locaux, 
offrant aux vignerons une visibilité et contribuant 
à la renommée du territoire. 
Réunissant des vignerons passionnés et un jury d’experts, le concours valorise la richesse et la diversité viticole de la 
vallée de l’Hérault. Petit à petit l’événement a su se moderniser tout en gardant son esprit d’origine : célébrer un savoir-
faire qui allie authenticité et innovation. Un rendez-vous incontournable pour tous les amoureux du vin ! Producteurs, 
productrices, l’heure est venue de faire briller vos cuvées ! Le concours est l’occasion de présenter vos nouveaux vins et 
millésimes à un panel d’experts. Vous êtes un professionnel du monde viticole ou un amateur éclairé ? Vous souhaitez 
contribuer à créer un palmarès de prestige ? Rejoignez le jury de dégustation qui se tiendra le 10 avril prochain au 
domaine Le Clos de l’Amandaie à Aumelas. 

Le concours des vins réunit chaque année près de 80 jurés pour primer les vins du territoire.
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Pour les inscriptions, rendez-vous sur : https://www.vins-vallee-herault.fr/ dans les espaces "producteurs" et "dégustateurs"

Le service des eaux de la CCVH reprend la gestion de l'eau potable 
de trois de ses communes.
Depuis le 1er janvier 2025, le service des eaux de la CCVH est responsable de l'intégralité du cycle de 
gestion de l'eau potable pour les presque 2900 abonnés des communes d’Argelliers, Montarnaud et 
Saint-Paul-et-Valmalle (pour lesquelles elle gère déjà la collecte et le traitement des eaux usées). 

Ce qui change ?
Le service des eaux de la CCVH assure désormais 
en direct l'exploitation des installations de 
stockage et de distribution ainsi que la 
surveillance, l’entretien et la réparation des 
équipements, canalisations, branchements et 
compteurs. La continuité de service est assurée 
par un dispositif d’astreintes accessible 24h/24 
et 7j/7 en cas d'urgence via un numéro unique :  
04 67 57 36 26.
Nouveau : un espace abonné   
Vous pouvez désormais accéder à vos documents 
et réaliser vos démarches en quelques clics, via 
un espace privé dédié sur le site internet du 
service des eaux.

À Argelliers, Montarnaud et Saint-Paul-et-Valmalle, la gestion de l'eau potable était 
assurée jusqu'alors par la Saur en délégation de service public.

 
www.servicedeseaux.cc-vallee-herault.fr
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EN ACTION

Festival jeunesse 2025 :  
Et si on s'écoutait ?
Un festival pour découvrir, échanger et s’enrichir ensemble. 
Le festival jeunesse est de retour pour une édition 2025 
placée sous le signe de l’écoute et du dialogue ! Dès janvier, 
ce festival unique vous invite à explorer des univers variés, 
à travers des ateliers immersifs, des soirées conviviales 
et des événements festifs. Un programme spécialement 
pensé par et pour les jeunes, leurs familles et tous ceux 
qui partagent la volonté de découvrir et de se rencontrer. 
De nombreux services de la CCVH sont mobilisés autour 
du projet dont notamment le réseau intercommunal des 
bibliothèques, l'école de musique intercommunale et le 
service culturel. 

Les temps forts : 

· Inauguration du festival le 31 janvier : soirée cinéma  
Le festival sera lancé en janvier avec une soirée cinéma au 
Sonambule, l’occasion idéale pour se retrouver autour de 
grands films inspirants et d’échanges passionnés. 

· De janvier à juin :   
des ateliers cuisine et des ateliers podcast   
Durant plusieurs mois, les espaces de vie sociale du territoire 
vont proposer des ateliers "cuisine" qui inviteront les jeunes 
et leurs familles à découvrir et à partager des saveurs et des 
techniques de cuisine du monde. Parallèlement, les ateliers 

podcast initieront les participants à l’univers des sons, en leur permettant d’enregistrer et de composer des parcours 
sonores inspirés de notre environnement. Cette approche artistique encourage à écouter autrement notre territoire et à 
s’ouvrir aux mille bruits qui l’animent.

Un final en punch line : concours d’éloquence et concert de Demi-Portion

Pour clôturer ce festival, vous retrouverez le 23 mai prochain au Sonambule, un concours d’éloquence qui réunira tous 
les volontaires, dont les participants aux ateliers dédiés, mais également les collégiens et lycéens voulant se confronter à 
une épreuve orale avant leurs examens scolaires. Le concours sera jugé, entre autre, par le rappeur sétois Demi-Portion 
qui donnera le clap de fin de la soirée et du festival avec un concert inédit.

jeunesse UNE NOUVELLE

DIMENSION

PRENONS

Depuis 3 ans, la CCVH s'implique dans l'organisation d'un temps fort 
annuel en faveur de la jeunesse du territoire. 
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parole d’élu

�+���ë�[�)���$��� �u���Ê�"
Vice-Président à 
l'action sociale : 
enfance, jeunesse, 
parentalité, 
sport, santé, 
mobilité 

DONNER PLEIN ACCÈS À LA CULTURE !  
La communication et l’écoute sont des piliers essentiels dans 
les relations humaines. Maîtriser l'expression de ses idées et 
savoir accueillir et écouter celle des autres sont des leviers 
puissants pour l'avenir de nos jeunes. C'est ce que nous sou-

haitons transmettre à cette génération à travers les  
actions proposées dans le cadre du festival qui leur est dédié.
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EN ACTION

PETITE ENFANCE

Petite enfance en vallée 
de l'Hérault : les temps 
forts du printemps !
Le service petite enfance de la Communauté 
de communes Vallée de l’Hérault poursuit 
son engagement pour répondre au mieux 
aux besoins des familles en matière 
d’accueil des jeunes enfants. Avec des 
initiatives fortes comme le lancement d’un 
guichet unique et le Printemps des crèches, 
le territoire met en avant son souci de 
proximité et d’accessibilité pour les familles.

Le guichet unique : un accompagnement 
simplifié pour les familles   
Au début du deuxième trimestre, un tout 
nouveau service, le guichet unique, verra le jour au sein 
de la communauté de communes. Destiné à simplifier les 
démarches pour les familles, ce guichet unique centralise 
toutes les informations nécessaires pour les parents 
à la recherche d’un mode d’accueil pour leurs enfants, 
qu’ils soient déjà nés ou non. L’objectif est de faciliter les 
procédures, grâce à un interlocuteur unique qui assure 
la pré-inscription des enfants dans les établissements 
d’accueil collectif intercommunaux, tout en renseignant les 
familles sur les diverses possibilités offertes par le territoire. 
Pour toute question, les parents peuvent contacter 
le guichet unique au 04 67 56 41 94 ou par email à rpe.
guichetunique@cc-vallee-herault.fr. Le guichet unique est 
situé au Domaine des trois fontaines au Pouget. 

Zoom sur le Printemps des crèches   
Prévu le samedi 8 mars 2025, de 9h30 à 11h30, cet 
événement annuel est l’occasion idéale pour les familles de 
découvrir les structures d’accueil du territoire de l'intérieur.
Une visite guidée des locaux sera proposée, suivie d’une 
rencontre conviviale avec les professionnelles des crèches 
et du Relais petite enfance autour d’un café ou d’un jus de 
fruits. Ce moment de découverte est également l’occasion 
de se renseigner sur les nombreuses activités d’éveil et de 
développement proposées aux jeunes enfants, dans des 
espaces pensés pour leur bien-être et leur épanouissement.

La commission d'attribution 
des places en mai
 
Dès le mois de mai, les élus des 
communes et les professionnelles de la 
petite enfance se réuniront pour procéder 
à l'attribution des places dans les  
5 structures intercommunales, en fonction 
des besoins des familles et des places 
disponibles.

parole d’élu

Jean-Pierre  
�"�2�¶�Ê�•�u�[�•�[�"
vice-président à 
l'action sociale : 
petite enfance

UNE MOBILISATION CONSTANTE EN FAVEUR  
DE LA PETITE ENFANCE

L'action des 70 professionnel(le)s de la petite enfance, 
à travers les 5 crèches et le Relais petite enfance du 

territoire de la vallée de l'Hérault, est essentielle pour les 
familles qui nous confient leurs enfants. Chaque jour, de 
nombreux moyens sont mis en oeuvre pour assurer le 
bien-être, l'éveil et le développement des tout-petits. 

Chaque année, le service Petite enfance propose aux familles  
de découvrir les structures d'accueil du territoire.
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Grains de culture, 
votre avis nous 
intéresse !  
Depuis 8 ans déjà, l'agenda culturel Grains 
de culture, répertorie tous les rendez-
vous de la CCVH à ne pas louper.

Concerts, spectacles, lectures, expositions, 
animations autour du patrimoine, Grains de 
culture c'est votre rendez-vous trimestriel 
avec l'actualité culturelle du territoire.  
Distribué dans vos commerces de 
proximité et différents lieux culturels, 
également diffusé en ligne, ce support est 
destiné à vous faire connaître toutes les 
initiatives portées par la Communauté de 
communes Vallée de l'Hérault ! Votre avis 

est précieux et répondre à vos attentes en 
matière d'informations culturelles est nécessaire ! C'est pourquoi la CCVH vous propose de répondre à un questionnaire 
en ligne vous permettant de vous exprimer sur le sujet ! 

musique

Quand les aînés 
donnent le LA !    
Amener la culture vers ceux qui en 
sont éloignés et leur donner l’occasion, 
en pratiquant une activité culturelle et 
artistique, de contribuer à la vitalité 
sociale, trop souvent distendue par 
des situations de vie fragiles, tel 
est l’objectif du projet de rencontre 
musicale et d’écriture de chansons en 
Ehpad, mené par l'École de musique 
intercommunale en collaboration avec 
l'auteur-compositeur-interprète, Alain 
Schneider. 

C'est à l'occasion du festival de musique 
en famille "Airs de famille" qui a eu lieu à 
la fin de l’été 2024, que le projet a été amorcé. 
Les 4 Ehpad publics du territoire ont accueilli 
Alain Schneider, celui qu'on a rapidement envie d'appeler - en toute simplicité - Alain. Les ateliers "Des paroles en l'air" ont 
permis aux résidents, accompagnés pour certains de leurs enfants, d'apprendre à mieux se connaître en partageant des 
souvenirs ou des sentiments du quotidien. L'objectif étant de nourrir l'écriture et la fabrication d'une chanson collective.  
Mené en "fil rouge" sur plusieurs semaines, ce projet devrait aboutir au printemps prochain à l'interprétation des 
chansons devant les familles et les soignants ! Ces ateliers s’inscrivent totalement dans le cadre du projet de l’Ecole 
de musique intercommunale et du projet de territoire de la CCVH favorisant l’accueil du public à tous les âges de la vie.

UNE NOUVELLE

DIMENSION

PRENONS

Dans les Ephad du territoire, avec la complicité d'Alain Schneider, les résidents ont pu 
s'offrir une parenthèse créative autour de l'écriture d'une chanson.

Grains de culture, votre rendez-vous trimestriel avec la vie culturelle du territoire.
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UNE NOUVELLE

DIMENSION
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Participez au questionnaire en ligne avant le 15 février 2025 en flashant le QR code ci-contre : 
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EN ACTION

service éducatif
UNE NOUVELLE

DIMENSION

PRENONS

Patrimoine : tout un 
programme à découvrir !
Dès janvier 2025, une nouvelle offre tarifaire 
sera proposée aux publics scolaires du 
territoire. Des formules attractives qui 
permettront au plus grand nombre de profiter 
des nombreuses activités développées par 
le service éducatif de la vallée de l'Hérault.    
Depuis 2014, le service éducatif de la CCVH propose 
des actions pour valoriser le patrimoine local 
auprès des publics scolaires, de la maternelle au 
lycée. Des visites sont notamment proposées dans 
des sites emblématiques du territoire : à Saint-
Guilhem-le-Désert à l'abbaye de Gellone, au village de potiers 
de Saint-Jean-de-Fos et à Argileum, à l'ancienne abbaye 
d'Aniane et au coeur du village de Gignac. 

Des élèves acteurs de leur visite   
Pour offrir une expérience unique, les élèves sont pleinement 
partie prenante de leur apprentissage durant les visites, 
notamment grâce à un support pédagogique adapté à 
leur niveau et des ateliers découverte proposés à l'issue 

des visites. La démarche du service éducatif s’appuie sur 
deux axes fondamentaux et visés par l'Education nationale :  
la pluridisciplinarité et la progressivité des apprentissages.

Pour consulter la brochure dédiée, rendez-vous en ligne : 
www.cc-vallee-herault.fr / Actions et projets / Culture /  
Service éducatif de la vallée de l'Hérault

Le Tour des stades 2025 : 
le rendez-vous sportif de l'année pour les jeunes !
Après le succès de l’édition 2024, le Tour des stades est de retour en 2025 ! Ce rendez-vous incontournable offre aux 
jeunes des villages l’opportunité de découvrir une diversité d’activités sportives sur le city stade de leur commune 
dans une ambiance conviviale.   
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En 2024, l'opération Tour des stades a réuni près de 174 participants  
à travers le territoire.

sport

Les étapes du tour 
des stades 2025
 
· 16 janvier : Plaissan
· 26 février : Saint-Paul-et-Valmalle
 · 19 mars : Saint-Jean-de-Fos
 · 23 avril : Pouzols
 · 14 mai : Argelliers
 · 11 juin : Bélarga
 · 22 octobre : La Boissière
 · 19 novembre : Jonquières

Restez connectés pour en savoir plus 
sur les sports proposés chaque mercredi ! 
www.cc-vallee-herault.fr / Agenda
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Le service éducatif propose visites et ateliers adaptés aux besoins.
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mobilité UNE NOUVELLE

DIMENSION

PRENONS

Tadam', facilitez vos déplacements  
sur le territoire !     

Les avez-vous vues ? Depuis cet été, des navettes TADAM sillonnent le 
territoire pour permettre aux habitants de 26 communes de la vallée 
de l’Hérault de rejoindre Gignac et Saint-André-de-Sangonis certains 
jours de la semaine. 

Un transport qui vous rend service   
Tadam' est là pour répondre à vos besoins de déplacements fréquents, 
tels que : activités, achats, rendez-vous médicaux, formations, prendre 
un car Lio ou encore aller au marché de Gignac le samedi matin. Des 
véhicules de 5 ou 9 places assurent des navettes à des horaires précis. 
Pour réserver ? La procédure est simple, il vous suffit de contacter 
la plateforme de réservation jusqu'à la veille de votre déplacement 
(16h) et de vous présenter à l'arrêt le jour J, 5 minutes avant l'heure 
de départ. Le ticket s'achète auprès du conducteur (2€/trajet).

Témoignage

�¾�3�ë�2�¶�[�•�2�"��

���M�2�•�Ê�������u�����"�2�•�Ê�¶���u�2���)�+���²�²�2�u

« Je m'occupe de prendre les 
réservations des personnes souhaitant 
utiliser le TAD mais pas seulement... 

Notre mission consiste aussi à 
rassurer et à informer les personnes 
quant au fonctionnement de ce mode 
de transport. La qualité du service 

rendu est très importante pour nous !  
Nous sommes joignables de 8h à 17h 

pour toutes questions !  
Le TAD est vraiment important, 

surtout pour les personnes qui n'ont 
pas de solution pour se déplacer.  

Ce transport est un service de 
proximité et permet de maintenir un 

lien social. »

Les véhicules TADAM sont adaptés à tous les publics  : 
enfants, adultes, personnes à mobilité réduite.

Témoignage

�~���¶�[�2�"����������
�•�¾�"�����¶�M�2�u�u�[�2�¶�¾

�Ó�¾���M�B�¶�2���)�Ó���Ë���+

« Habitant au nord du territoire, à Argelliers, et n'étant 
pas véhiculé, le TAD m'a semblé être une bonne option 

pour me déplacer à l'intérieur du territoire. C'est un 
service très pratique. Je trouve que le système de 

�¶�3�¾�2�¶�ë���Ê�[�•�•���2�¾�Ê���Ê�¶�B�¾���¾�[�~�²�u�2���2�Ê���u�2���¾�2�¶�ë�[�"�2���¶�2�•�)�Ó���Ê�¶�B�¾������� �u�2�'��
�t�2�¾���U�•�¶���[�¶�2�¾���2�Ê���u�2�¾�����¶�¶�8�Ê�¾���)�3���•�[�¾���¾�•�•�Ê���¶�2�¾�²�2�"�Ê�3�¾���$��

C'est un vrai complément aux moyens de transport 
existants. Je ne peux qu’encourager les personnes à 

utiliser ce mode de transport convivial.  
Je le réutiliserai avec plaisir ! »

Témoignage

Vanessa, 

�"�•�•�)�Ó
�"�Ê�¶�[�"�2���Ë���+���~���"�U�2�ü�����u�"�[�¾���P�¶�•�Ó�²�2

« Conductrice depuis plus de 10 
ans, le transport à la demande est 
�Ó�•���¾�2�¶�ë�[�"�2���ë�¶���[�~�2�•�Ê���)�[���3�¶�2�•�Ê���)�2���"�2��

que j'ai pu faire jusqu'à présent. Les 
échanges avec les passagers sont 

souvent plus privilégiés. 
Je constate que le TAD est un service 
qui manquait vraiment aux habitants. 

�$�+�2�¾�Ê���Ó�•���"�•�~�²�u�3�~�2�•�Ê�������u�+�•���¶�2���)�2��
mobilité déjà existante. Depuis sa mise 
en place, j'ai transporté des personnes 
de tous les âges, de 19 à 75 ans, pour 
�)�2�¾���~�•�Ê�[�K�¾���Ê�¶�B�¾���)�[���3�¶�2�•�Ê�¾���!���"�2�¶�Ê���[�•�2�¾��

souhaitent se rendre à des rendez-vous 
médicaux, d'autres faire une course, 

aller au marché, se rendre à la gare...»
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EN ACTION

POLITIQUE DU LOGEMENT
UNE NOUVELLE

DIMENSION

PRENONS

Pour rénover et 
adapter les logements 
Isolation des combles, installation d’un 
monte escalier, remplacement d’une 
chaudière au fioul, transformation d’une 
baignoire en douche, sont quelques 
exemples dans nos villages de travaux 
réalisés grâce au programme Rénovissime 
porté par la CCVH.
Gain de confort, de sécurité et gain 
financier, qu’il s’agisse de faire des 
économies d’énergie ou d’adapter son 
logement au handicap ou au vieillissement, 
le programme Rénovissime est plébiscité 
par les habitants qui en ont bénéficié. Il 
permet de mobiliser les aides de la CCVH 
et celles de l’Agence nationale de l’habitat 
(ANAH) et du Département qui réduisent 
considérablement le coût des travaux. 
Quelques exemples de dossiers récents ou 
en cours en témoignent.

À Gignac, M. et Mme Ponce ont remplacé la 
chaudière fioul par une chaudière à granulés. 
Un changement bon pour l’environnement et pour le porte-
monnaie. Même si les granulés avaient connu une forte 
hausse du prix l’année dernière, ils ont fortement baissé 
cette année, et cela représente ainsi une économie de 50% 
sur leur facture de chauffage. Sans compter qu’ils ont pu 
aussi faire l’isolation du plancher bas entre leur logement 
et le garage. Le tout pour 29 179€ de travaux sur lesquels 
ils ont reçu 19 059 € de subventions. Ils se déclarent « très 
contents d’avoir pu faire ces travaux qui ont été réalisés 
de plus par un artisan local super et très consciencieux ».

À La Boissière, M. et Mme Guizard ont fait réaliser en 
fin d’année dernière l’isolation du plancher bas entre le 

logement et le garage et ont remplacé la chaudière fioul 
par une pompe à chaleur air-air. Sur 19 694 € de travaux, 
ils ont bénéficié de 12 259€ de subventions, soit 62% d’aides. 
Ils ont apprécié « le très bon contact avec la personne 
d’Urbanis », l’organisme qui est chargé par la CCVH de 
monter les dossiers avec les propriétaires. 

À Saint-Bauzille-de-la-Sylve, cet été, Mme Bar a 
réaménagé la salle de bains en remplaçant la baignoire 
par une douche. Le coût des travaux était de 2 233 € sur 
lesquels elle a pu avoir 2 081€ de subventions. Elle est très 
satisfaite de cet aménagement « plus pratique, qui réduit 
les risques de chute ». 

Un dispositif qui soutient aussi l'artisanat

Avec Rénovissime, la CCVH crée un effet 
d’entrainement sur l’économie locale. Chaque euro 
d’aide versé par la CCVH entraine les aides du 
Département et de l’Agence nationale de l’habitat et 
génère ainsi 12€ de travaux conduits par les artisans 
du territoire. Depuis la relance du dispositif en mai, 37 
dossiers déposés représentent 843 000 € de travaux. Pour toute l’info et pour prendre rendez-vous :  

www.renovissime-valleeherault.fr

Quelques exemples de rénovations soutenues par le dispositif Renovissime.

72% 
de taux de subvention moyen. 
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secrets d'ici

argelliers

SITE D'escalade de saugras

saint-saturnin-

de-lucian

BIODIVERSITÉ

Si vous grimpez au sommet du roc des Vierges, vous 
apercevrez  sur votre chemin l'inscrition « Aux Felibres 
morts pour la patrie » scellée sur un rocher. 

En 1935, le rocher des Deux Vierges fut l’objet d’une manifestation 
particulière. Cette année-là, la société clermontaise de Félibres, 
dénommée « escola Peyrotta », fut chargée d’organiser « Lou 
Festenal de Santa Estella ». Dans le cadre de ce festival fut 
inaugurée au pied du Rocher, une inscription sur une paroi 
rocheuse, surmontée d’une étoile, à la mémoire des Félibres 
morts pour la patrie.

PATRIMOINE IMMATÉRIEL

La chauve-souris

les félibres du roc des deux vierges
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En vallée de l'Hérault, ce sont 21 espèces de 
chauves-souris qui sont dénombrées parmi les  
36 espèces de chiroptères connues en France.

Après s’être accouplées à l’automne, dès les premiers froids de 
l’hiver, certaines chauves-souris gagnent des sites souterrains 
tranquilles offrant une température douce et constante et 
une hygrométrie élevée (grottes, mines, caves, fissures) pour 
hiberner.

�"�•�•�•�2���²�¶���Ê�[�µ�Ó�2��
à adopter :  

 
�t�•�¶�¾�µ�Ó�+�•�•���•� �¾�2�¶�ë�2��
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vallée de 

l'hérault
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Mistral en 1854, 
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montarnaud

le taureau, 

FUTUR animal totémique

©
 V

in
ce

nt
 B

ar
to

li

�Ó�•���K�3�u�[� �¶�2���2�¾�Ê���Ó�•��
�²�•�B�Ê�2���•�Ó���²�¶�•�¾���Ê�2�Ó�¶��

�)�2���u���•�M�Ó�2���)�+�•�"�'���$�+�2�¾�Ê��
�N�¶�3�)�3�¶�[�"���~�[�¾�Ê�¶���u���µ�Ó�[��
�����2�~�²�¶�Ó�•�Ê�3���"�2���~�•�Ê��
�����Ó�•���ë�[�2�Ó�ñ���"���•�Ê�[�µ�Ó�2��
�2�•�������������u�•�¶�¾���)�2���u����

�²�¶�2�~�[�B�¶�2���¶�3�Ó�•�[�•�•���)�Ó��
�N�3�u�[� �¶�[�M�2�'��

23

Le magazine de la Communauté de communes Vallée de l’Hérault - N°24



Fruit d’une consultation des membres du Conseil 
des sages, du Conseil Municipal des Jeunes et des 
Montarnéens, le taureau a été désigné animal 
totémique de la commune de Montarnaud. 
 
C'est une classe de CM1-CM2 qui a rédigé la légende qui 
accompagnera cet animal totémique sélectionné parmi quatre 
projets en compétition : les trois boucs, le bélier et le mouton, 
le taureau et le sanglier. Véritable projet intergénérationnel, la 
création du taureau va être réalisée par le biais d'une association 
ouverte à tous ceux qui souhaitent participer. Des sorties 
seront également organisées dans le village, accompagnées de 
musique traditionnelle. 

montarnaud
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PATRIMOINE IMMATÉRIEL

le taureau, futur animal totémique

Dans un cadre paisible et naturel, le site d’escalade 
du Rocher de Saugras à Argelliers accueille environ 
1000 pratiquants par an, en individuel ou en club ! 

ACTIVITÉS/LOISIRS

le site d'escalade du saugras

argelliers

VALLée de l'hérault

la chauve-souris
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Ce site école, idéal pour l’initiation et la progression des 
grimpeurs de niveau débutant à confirmé, est géré par le club 
Escalabel pour la CCVH, par convention avec le propriétaire du 
terrain.
Aussi appelé le roc de Pampelune, le rocher du Saugras est 
situé à proximité d'un important site archéologique découvert 
dans les années 1965-1966. 

C'est l’association spécialisée 
Escalabel qui assure 
l'animation du lieu.  
Pour tout savoir sur 
l'actualité du site, rendez-
vous sur la page Facebook : 
https://www.facebook.com/
escalabel

�t�2���¶�•�"�U�2�¶���)�Ó��
�¾���Ó�M�¶���¾���"�•�~�²�Ê�2��
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ACTEURS

métier d'art

�t�+���¶�Ê���)�Ó���ë�[�Ê�¶���[�u�� 
Ce sont probablement les Perses 
qui, les premiers, ont commencé 
à agencer de petits bouts de 
verre colorés en s’inspirant des 
mosaïques réalisées avec de la 
céramique. En Europe, c’est au 
Moyen-Âge que la technique du 
sertissage au plomb a permis 
de réaliser des vitraux de plus 
en plus grands. Cette technique 
toujours utilisée par les vitraillistes 
contemporains est désormais 
concurrencée par celle du fusing, 
consistant en la superposition de 
�)�[���3�¶�2�•�Ê�2�¾�� �²�u���µ�Ó�2�¾�� �)�2�� �ë�2�¶�¶�2�¾�� �)�2��
�)�[���3�¶�2�•�Ê�2�¾���"�•�Ó�u�2�Ó�¶�¾���"�Ó�[�Ê�2�¾�������U���Ó�Ê�2��
température.

DYGA Vitraux - 2, rue des Tanneurs - 34150 Aniane  
Tél. : 06 32 11 67 48   
www.dygavitraux.fr

Tombé dans le 
verre quand il 
était petit 
Fermé pendant une 
dizaine d’années, l’atelier 
Dyga Vitraux d’Aniane 
a rouvert en 2021 sous 
l’impulsion de Maxime, le 
fils du fondateur des lieux.
Maxime a toujours vécu dans le 
métier. Né un an après la création 
de l’atelier par son père en 1985, 
il se souvient de tout le temps 
passé dans l’atelier paternel :  
« J’étais tout le temps à l’atelier, 
en rentrant de l’école, pendant 
les vacances, c’était facile nous 
habitions au-dessus, il suffisait de 
descendre. J’accompagnais mon 
père sur les chantiers, j’observais 
tout, je donnais un coup de main, 
j’ai tout appris, les gestes, les 
outils, le côté dangereux et difficile 
du métier avec lui. » Lorsque son 

père prend sa retraite, Maxime 
a obtenu son diplôme en Art et 
technique du verre et se heurte 
à la réalité du marché. Un DUT de 
génie civil en poche, il travaille en 
bureau d’étude où il acquiert les 
compétences pour répondre aux 
appels d’offre de restauration ou 
de créations de vitraux. Il suffit 
alors de remettre l’atelier en état 
et de décrocher les premiers 
chantiers. Depuis, accompagné 
de ses trois salariés, il restaure 
d’anciens vitraux, à Lodève, à 
Montpellier et, actuellement à 
l’abbaye d’Aniane où son atelier 
à la charge de restaurer les 
vitraux de la chapelle de l’ancien 
pénitencier. Il réalise aussi des 
créations pour des particuliers, 
des cabinets médicaux, des 
paroisses ou des associations 
valorisant le patrimoine, 
leur proposant un projet  
« clé en main », du dessin 
préparatoire à la pose de la 
verrière.

Témoignage

�~���ñ�[�~�2���+�ò�M���"��

�ë�[�Ê�¶���[�u�u�[�¾�Ê�2���������•�[
���•�2

« Ce que j’aime par dessus tout 
dans ce métier, c’est l’idée qu’avec 
quelques bouts de verre on rend les 

choses plus belles, on laisse une 
trace comme d’autres l’ont fait avant 
nous. J’aime aussi le côté technique 

et sensoriel du métier : j’aime 
choisir les verres que j’utiliserai, 
le jeu des couleurs, des lumières, 
la précision du geste pour agencer 
les tiges en plombs dans lesquelles 
les morceaux de verre prendront 
place. Que ce soit pour restaurer 

d’anciens vitraux ou pour en créer 
�)�2���•�•�Ó�ë�2���Ó�ñ�"���u�2���)�3�����2�¾�Ê���Ê�•�Ó�m�•�Ó�¶�¾���u�2��

même et le plaisir aussi. »
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ACTEURS

association
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Saint-Jean-de-Fos a son Picart, Saint-
Pargoire, son Escargot. À Gignac, c’est l’Âne, 
le Cochon Noir à Saint-André-de-Sangonis, 
le Boumian au Pouget et, à Montarnaud, 
le Taureau, récemment créé. Six animaux 
totémiques qui symbolisent six villages depuis 
des dizaines, parfois même des centaines 
d’années ! Redécouverts et à nouveau fêtés, 
ils ont droit depuis l’an dernier à une grande 
Nouba imaginée et organisée le dimanche de 
Pentecôte par l’association Lo Picart. 

Lo Picart, l’association qui 
revivifie le patrimoine
Active depuis plus de 40 ans à 
Saint-Jean-de Fos, l’association est 
à l’origine de la redécouverte du 
passé potier du village et compte 
déjà quelques belles réalisations 
de restauration de son patrimoine 
religieux.
À peine né à l’aube des années 80, « Lo Picart 
» se lance dans un chantier d’envergure : 
le sauvetage et la rénovation de la chapelle 
Saint-Geniès-de-Litenis, un travail de très 
longue haleine mené en plusieurs phases et 
qui permit la découverte, lors de campagnes 
de fouilles en 1994 et en 2000, d’un rarissime sanctuaire paléochrétien. « Actuellement, nous sommes une vingtaine 
de bénévoles engagés dans la redécouverte de notre patrimoine », souligne Michel Vidal, son président, qui nous 
explique l’origine du nom de son association : « Lo Picart est le nom de l’animal totémique du village, son emblème. »   
Des bénévoles passionnés d’histoire  
Plongés dans les archives communales et départementales, ces passionnés d’Histoire ont relancé la grande tradition 
artisanale de Saint-Jean-de-Fos, la poterie, organisant le premier marché de potiers en 1984 et soutenant la création 
d’Argileum, la maison de la poterie. Toujours aussi curieux, ils enchainent projets, recherches et promotion de la culture 
dans leur beau village, organisant expositions, concerts et conférences dans la chapelle restaurée, créant la Nouba des 
Totems, se penchant maintenant sur la restauration du pigeonnier du XVIIe siècle élevé à l’entrée du village. Sans parler 
bien sûr de leur implication dans ces manifestations importantes que sont les Journées du Patrimoine ou les Journées 
Européennes des Métiers d’Art.

©
 V

in
ce

nt
 B

ar
to

li

Depuis 40 ans, l'association Lo Picart fait rayonner le patrimoine local  
de Saint-Jean-de-Fos.

www.lopicart.fr

Témoignage
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« L’association, dont j’assure la présidence 
depuis deux ans, se consacre à la 

préservation et à la mise en valeur de notre 
patrimoine local. Née à Saint-Jean-de-Fos, 
elle a œuvré à la renaissance de l’ancienne 
tradition du Picart, notre animal totémique 
remontant au moins au XVIIe siècle, à la 

restauration de la chapelle Saint-Geniès et 
à la redécouverte du patrimoine potier du 

village qui a incité les instances publiques à 
la création d’Argileum. »
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Noël à l'école
En décembre, à l'école, c'est la période 
de Noël. Le dernier mois de l'année 
est rythmé par plusieurs fêtes. Le 4 
décembre, la Sainte Barbe. Chaque 
élève entre à la maison avec un sachet 
de blé. Les graines sont posées sur du 
coton humide. La croissance du blé est 
synonyme de prospérité pour l'année à 
venir, il servira également d'ornement 
pour la table de fête.

Le 13 décembre est le jour de sainte Lucie, 
le moment de l'année où le jour l'emporte 
sur la nuit. Parents et enfants parcourent 
un chemin, à la lueur des bougies. À la 
fin du parcours, ils récitent une formule : 
"Pour sainte Lucie le jour fait un saut de 
puce, pour Noël un saut de coq, pour l'an 
nouveau un saut de bœuf."

Dès le début du mois, dans notre 
cheminée, une souche apparaît. Cette 
souche va croître tout au long du 
mois jusqu'à Noël. Le plus jeune et 
le plus ancien de l'école la porteront 
ensemble, symbolisant le relais entre les 
générations.

Plus tard le jour de la fête, parents et 
enfants partagent les treize desserts : 
la pompe à l'huile (sorte de fouace) se 
rompt avec les mains dans un esprit de 
partage. Les fruits secs et frais ont la 
part belle sur la table de Noël, à côté des 
différents nougats et autres pâtisseries 
contemporaines.

Nadal a l'escòla
Decembre a l'escòla es la temporada de 
Nadal. Lo darrièr mes de l'an es ritmat 
per mantunas fèstas : lo 4 de decembre 
es là Santa barba. Cada escolan dintra 
a l'ostal amb un saqueton de blat. Las 
granas son pausadas sus de coton 
umide. La creissenca del blat es sinonim 
de prosperitat per l'annada a venir. E 
servirà d'ornament per la taula de fèsta.

Lo 13 de decembre es la Santa Luça, 
celèbra lo moment ont lo jorn l'empòrta 
sus la nuèit. Parents e enfants 
percorrisson un camin, a la lusor de las 
candèlas. A la fin del percors, recitan una 
formula : "Per Santa Luça lo jorn fa un 
saut de puça, per Nadal un saut de gal, 
per l'an nòu un saut de buòu."

Tre la debuta del mes, dins nòstra 
chiminèa, una soca apareis. Aquela soca 
va creisser tot lo long del mes fins Nadal. 
Lo mai jove e lo mai ancian de l'escòla 
la portaràn amassa, simbolisant lo relai 
entre las generacions.

Mai tard lo jorn de la fèsta, parents e 
enfants partejan los trètze dessèrts 
: la pompa a l'òli (mena de fogassa) se 
romp amb las mans dins un esperit de 
partatge. Las fruchas sècas e frèscas an 
una polida plaça sus la taula de Nadal, 
a costat dels diferents nogats e autras 
pastissariás contemporanèas.

AQU�
Calandreta La Garriga : 
Depuis plus de dix ans, les calandrons, écoliers de l’école Calandreta La Garriga de Gignac, font vivre la langue occitane, 
patrimoine immatériel de notre territoire, dans chaque magazine de la Communauté de communes Vallée de l'Hérault, 
en faisant des traductions ou bien en écrivant des articles. Ils nous font profiter de leur regard d’enfants occitans sur le 
territoire et sa culture.

Autors : los Calandrons de l'escòla 
occitana "La Garriga" de Gignac jos la 
responsabilitat del regent F. Joulié.
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Preparar un levam :   
mesclar l'aiga (75 g), la farina (250 
g), la sal (1 pecic) e la levadura (3 
g). Levar pendent 1h30. Ajustar lo 
sucre (75 g), las ruscas de doas 
iranges e l'òli d'oliva (4 culhièrs a 
sopa). Daissar pausar 1h30. Versar 
la mescla sus un supòrt farinat 
e daissar levar pendent 3 oras. 
Espandir la pasta sus una placa e 
far de talhs amb un cotèl. Daissar 
levar 30 minutas puèi metre al 
forn precaufat (220°C) pendent 
�������~�[�•�Ó�Ê���¾�'���"�•�•���²�¶�•���B�"�U���$���� 

Préparer un levain : mélanger  
l'eau (75 g), la farine (250 g), le 
sel (1 pincée) et la levure (3 g). 
Laisser reposer pendant 1h30. 
Ajouter le sucre (75 g), les écorces 
de deux oranges et l'huile d'olive 
(4 cuillères à soupe). Laisser 
poser 1h30. Verser le mélange 
sur un support enfariné et laisser 
lever pendant 3 heures. Étaler la 
pâte sur une plaque et faire des 
entailles avec un couteau. Laisser 
lever 30 minutes puis mettre au 
�K�•�Ó�¶�� �²�¶�3�"�U���Ó���3�� �� �3�
�
���‡�$�4�� �²�2�•�)���•�Ê��
�������~�[�•�Ó�Ê�2�¾�'���"�•�•�����²�²�3�Ê�[�Ê���$
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Les formations BTP du lycée agricole
En partenariat avec l’Institut de formation de travaux 
publics d’Occitanie, le lycée privé agricole de Gignac 
propose depuis la rentrée 2024 un CAP conducteur 
d’engins de travaux publics et carrières et un bac pro 
travaux publics ainsi que deux formations délivrant 
un titre professionnel : maçon voirie et réseaux divers 
et canalisateur. Ces formations en apprentissage sont 
ouvertes à toutes les personnes de plus de 15 ans.

FORMATION

Apprendre les métiers du 
BTP au lycée agricole
Incontournable du paysage scolaire et économique 
de notre territoire, le lycée privé agricole de 
Gignac a élargi son offre de formation pour offrir 
de nouvelles opportunités professionnelles aux 
jeunes du Pays Cœur d’Hérault.

Depuis sa création il y a soixante ans, cet établissement, 
initialement orienté vers les métiers de l’agriculture, a 
su diversifier son offre. Il propose aujourd’hui, en plus 
des diplômes traditionnels délivrés par le ministère de 
l'Agriculture (CAP, Bac Pro, BTS), des formations dans 
les professions du BTP.

À la demande de l’Institut de Formation des travaux 
publics Occitanie, l’organisme de formation de la 
Fédération Régionale des Travaux Publics, de nouvelles 
formations sont apparues. Ayant créé son propre 
Centre de Formation des Apprentis (CFA) en 2022, le 
lycée offre désormais des formations en alternance de 
6 semaines à 2 ans, adaptées aux besoins du territoire. 
Les apprentis alternent une semaine en établissement 
et trois semaines en entreprise. Un modèle, largement 
plébiscité, qui permet aux jeunes d’être rémunérés 
pendant leur apprentissage et d’accéder rapidement 
à un emploi à l’issue de leur formation.

UNE NOUVELLE

DIMENSION

PRENONS

comme...

... durable

www.lyceeagricole-gignac.fr

« Ces formations répondent à un fort besoin 
en recrutement sur les métiers de production 
des entreprises de travaux publics adhérentes 
à la FRTP Occitanie. Nous avons également 
un enjeu de féminisation de ces professions 
qui ont la réputation d’être « des métiers 

d’hommes ». Nous menons des campagnes 
d’information dans les collèges et organisons 

des visites de chantier où les collégiennes sont 
curieuses de connaître l’univers du BTP. »

Témoignage
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Chaque année, de nombreux jeunes se dirigent vers les formations en BTP 
proposées par le lycée agricole.

Témoignage
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« Notre conseil d’administration 
est composé d’élus du territoire et 

�)�D�2�•�Ê�¶�2�²�¶�2�•�2�Ó�¶�¾���¶�2�²�¶�3�¾�2�•�Ê���•�Ê���)�[���3�¶�2�•�Ê�¾��
secteurs professionnels, tous très bons 
connaisseurs des besoins auxquels sont 

confrontées les entreprises. Nous avons la 
chance de posséder beaucoup d’espace pour 
�•�¶�M���•�[�¾�2�¶���"�2�¾���)�[���3�¶�2�•�Ê�2�¾���K�•�¶�~���Ê�[�•�•�¾�'���t�2���²���¶�[��

s’est avéré gagnant. Il y a deux ans, nous 
avons accueilli dix apprentis. Ils sont 40 

cette année. »

�~�[�"�q���?�u�u�2���"���¾�¾�•�Ê�"���"�U���¶�M�3�2���)�2���~�[�¾�¾�[�•�•��
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UNE NOUVELLE

DIMENSION

PRENONS

comme...

... durable 

Quand planter des 
haies redonne vie 
à la terre
Le service espaces naturels de 
la communauté de communes 
est à l’initiative de deux projets 
pour protéger et enrichir la 
biodiversité de notre territoire.
Six sites classés Natura 2000 et 
de nombreux espaces naturels 
remarquables pour leur intérêt 
écologique et paysager qu’il faut 
absolument préserver, font partie 
des marqueurs forts de notre 
territoire. Dans le cadre de sa 
stratégie biodiversité 2024-2026, 
un programme de plantations 
de haies a été lancé par la CCVH 
en partenariat avec l’association 
Paysarbre. Financé par la Région Occitanie et la communauté 
de communes, ce programme aide à la replantation des 
haies indispensables à la préservation et à la renaissance 
de la biodiversité. Lorsqu’une haie existe, insectes, oiseaux et 
petits mammifères la colonisent, y trouvant un lieu de vie et, si 
elle se situe en bordure d’une parcelle agricole, enrichissant 
et protégeant les cultures des insectes ravageurs. 
Un autre programme est actuellement en cours dans les 

sites Natura 2000, incitant par une aide financière, certains 
éleveurs de caprins, ovins et bovins à pâturer sur des 
terrains envahis par la végétation. Ce sont les animaux qui 
entretiennent les paysages, les métamorphosant en pâture 
sans (ou presque sans) une intervention mécanique, et 
enrichissent ainsi les terres de leur fumure. Une démarche 
agro-environnementale et climatique vertueuse et très 
efficace.

agro-environnement
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Témoignage
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Natura 2000 à la CCVH

« Dix éleveurs de notre territoire 
sont actuellement engagés dans le 

PAEC (Projet agro-environnemental et 
climatique), répartis sur le site Natura 

2000 des Gorges de l’Hérault et les deux 
sites du Causse d’Aumelas. Ils sont 

accompagnés dans cette démarche par la 
CCVH durant les 5 ans du contrat qu’ils 

ont signé. »

La replantation de haies est essentielle pour préserver et faire revivre la biodiversité locale.

Témoignage
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« Le service espaces naturels de la 
CCVH a lancé cet automne un appel à 
la plantation de haies pour créer 3 km 

de linéaires de haies sur notre territoire. 
Cet appel s’adresse à tous : particuliers, 

communes et  agriculteurs. Nous en 
lancerons un autre en 2025, l’objectif sera 
la plantation de 5 km et un autre encore en 

2026, visant cette fois 7 km de haies  
en linéaire. » 

Le reste à charge pour la plantation de 1 mètre linéaire de haie est de 1,50 €.  
Contact pour bénéficier des aides de la Région Occitanie et de la CCVH sur biodiversité@cc-vallee-herault.fr 
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dans
le rétro
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La 2e édition de Musette et bicyclette, dédié aux amoureux 
du vintage et aux curieux, a rassemblé en octobre près d'une 
centaine de participants aux randos et aux animations ! Un succès 
encourageant pour cet événement unique sur le territoire ! 
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C'est à l'occasion du Vinotrail de Montpeyroux, en décembre, que le 
challenge des 4 trails s'est achevé ! 600 participants étaient au rendez-
vous pour partir à l'assaut des deux parcours proposés.
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une initiative remarquée  
Au printemps dernier, une grande course en relais à vélo, à pied, 
en trotinette, s'organisait à travers la vallée de l'Hérault. Ce projet 
ambitieux a été récompensé par un des Prix territoriaux au 
Congrès des maires de France. 
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Organisée par l’Office français de la biodiversité, la 2e édition des 
Trophées des Atlas pour la biodiversité communale (ABC) qui s'est 
tenue en novembre dernier, a récompensé la CCVH pour ses 3 
années d'efforts collectifs en faveur de la connaissance et de la 
protection de la biodiversité locale.
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En novembre dernier, l'Alternateur a accueilli une nouvelle édition 
du rendez-vous "Bouge avec l'emploi". 34 jeunes et 8 recruteurs ont 
pu faire connaissance grâce à des ateliers numériques et des jeux 
proposés par le e-sport village d’Aniane avant de réaliser des entretiens 
professionnels individuels.

�N�•�[�¶�2���)�2���P�[�M�•���"���!���u�����Ê�¶���)�[�Ê�[�•�•���²�2�¶�)�Ó�¶�2��
Plus de 150 exposants étaient présents pour ce rendez-vous 
incontournable de l'automne. Bien sûr, la CCVH y était pour faire 
découvrir son action à travers ses différents services : réseau des 
bibliothèques, environnement, patrimoine, déchets ménagers...
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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  
VALLÉE DE L’HÉRAULT
2 parc d’activités de Camalcé
34150 Gignac

Accueil public : du lundi au jeudi 8h30-12h  
et 14h-17h30 / 8h30-12h30 et 14h-17h le vendredi.
04 67 57 04 50
contact@cc-vallee-herault.fr
www.cc-vallee-herault.fr

SERVICES PUBLICS

Service de collecte des 
déchets ménagers (biodéchets 
et résiduels)
Chemin de l’Ecosite
34150 Gignac
04 67 57 65 63
service.dechets@cc-vallee-
herault.fr

Service des eaux
Adresse postale :
BP 15 - 34150 Gignac
Accueil public : 
Chemin de l'écosite
34150 Gignac du lundi au 
vendredi 8h-13h et 
04 67 57 36 26 de 8h à 17h.
Service d'astreinte :
04 67 57 36 26 - 24h/24 7j/7
clientele.servicedeseaux@cc-
vallee-herault.fr
servicedeseaux.cc-vallee-herault.fr

Relais Petite Enfance
Domaine départemental  
des Trois Fontaines
34230 Le Pouget
04 67 56 41 94
Permanences en communes à 
Gignac, Le Pouget, Montarnaud, 
Montpeyroux, Saint-André-de-
Sangonis, Saint-Jean-de-Fos et 
Saint-Pargoire.

Architecte, paysagiste et 
urbaniste Grand Site de 
France - Plan de paysage 
- Aniane, Arboras, Argelliers, 
Gignac, La Boissière, Lagamas, 
Montpeyroux, Puéchabon, St-
André-de-Sangonis, St-Guilhem-
le-Désert et St-Jean-de-Fos
65 pl. Pierre Mendès France
34150 Gignac
Permanences sur rdv le 1er jeudi 
de chaque mois (sauf en août)
04 67 67 16 79 
grandsitedefrance@cc-vallee-
herault.fr

Rénovissime
2 parc d’activités de Camalcé
34150 Gignac
Permanence le mercredi de 9h 
à 12h sur rdv 
04 67 73 61 76  
Lundi et jeudi de 14h à 17h
renovissime@urbanis.fr
renovissime-valleeherault.fr

Faites le mur
Permanences sur rdv le 2e lundi 
de chaque mois à Gignac et le 
1er vendredi de chaque mois à 
Saint-Pargoire.
06 65 75 01 77
faiteslemur@urbanis.fr
faiteslemur-valleeherault.fr

Aides à l'immobilier 
d'entreprises
04 67 67 16 74
economie@cc-vallee-herault.fr
www.cc-vallee-herault.fr / 
Entreprendre / Implanter

Architecte, paysagiste et 
urbaniste Grand Site de 
France - Plan de paysage 
- Aniane, Arboras, Argelliers, 
Gignac, La Boissière, Lagamas, 
Montpeyroux, Puéchabon, St-
André-de-Sangonis, St-Guilhem-
le-Désert et St-Jean-de-Fos
65 pl. Pierre Mendès France
34150 Gignac
Permanences sur rdv le 1er jeudi 
de chaque mois (sauf en août)
04 67 67 16 79 
grandsitedefrance@cc-vallee-
herault.fr

École de musique
Antennes de Gignac, 
Montarnaud et St-Pargoire
04 67 67 87 68
ecole-musique@cc-vallee-
herault.fr

Réseau des bibliothèques
lecture-publique@cc-vallee-
herault.fr
bibliotheques.cc-vallee-herault.fr

L'Alternateur
Av. de Montpellier /
Rte de Lagamas 
34725 Saint-André-de-Sangonis
04 67 67 16 77
alternateur@cc-vallee-herault.fr 
alternateur-valleeherault.fr

Office de Tourisme 
Intercommunal
Saint-Guilhem-le-Désert - 
Vallée de l’Hérault
3 parc d’activités de Camalcé
34150 Gignac
Accueil public : 9h30-12h30 et 
14h-17h30 du lundi au vendredi.
04 67 57 58 83
oti@saintguilhem-valleeherault.fr
www.saintguilhem-valleeherault.fr

Argileum,  
La maison de la poterie
6 avenue du monument
34150 Saint-Jean-de-Fos 
www.argileum.fr
04 67 56 41 96 

MAIRIES
Aniane
04 67 57 01 40
Arboras
04 67 88 63 07
Argelliers
04 67 55 65 75
Aumelas
04 67 96 70 90
Bélarga
04 67 25 00 55
Campagnan
04 67 25 04 32
Gignac
04 67 57 01 70
Jonquières
04 67 96 60 08
La Boissière
04 67 55 40 59

Lagamas
04 67 57 60 76
Le Pouget
04 67 96 71 09
Montarnaud
04 67 55 40 84
Montpeyroux
04 67 96 61 07
Plaissan
04 67 96 72 20
Popian
04 67 57 52 25
Pouzols
04 67 96 73 16
Puéchabon
09 69 80 97 98
Puilacher
04 67 96 79 79
Saint-André-de-Sangonis
04 67 57 00 60  
Saint-Bauzille-de-la-Sylve
04 67 57 51 37
Saint-Guilhem-le-Désert
04 67 57 70 17  
Saint-Guiraud
04 67 96 60 16  
Saint-Jean-de-Fos
04 67 57 72 97  
Saint-Pargoire
04 67 98 70 01  
Saint-Paul-et-Valmalle
04 67 55 19 00  
Saint-Saturnin-de-Lucian
04 67 96 61 63  
Tressan
04 67 96 73 59  
Vendémian
04 67 96 72 69

ARBORAS

SAINT-GUILHEM-
LE-DÉSERT

SAINT-SATURNIN
-DE-LUCIAN

SAINT-
GUIRAUD

JONQUIÈRES

MONTPEYROUX

SAINT-JEAN-DE-FOS

LAGAMAS ANIANE

GIGNAC

SAINT-BAUZILLE-
DE-LA-SYLVE

SAINT-ANDRÉ
-DE-SANGONIS

POPIAN

POUZOLS

LE POUGET

TRESSAN

PUILACHER

BÉLARGA
CAMPAGNAN

SAINT-
PARGOIRE

PLAISSAN

VENDÉMIAN

AUMELAS

LA BOISSIÈRE

PUÉCHABON

ARGELLIERS

MONTARNAUD

SAINT-PAUL-ET
-VALMALLE

facebook

SUIVEZ�NOUS SUR

A Vivre - Vallée de l’Hérault

EN PRATIQUE

facebook

SUIVEZ�NOUS SUR

Communauté de communes 

Vallée de l’Hérault
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ET SI ON

S ‘ÉCOUTAIT?

�;�Z�h�i�^�k�V�a���_�Z�j�c�Z�h�h�Z

Le programme sur notre site internet
  www.cc-vallee-herault.fr

De janvier à juin 2025 en Vallée de l’Hérault


